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Refaire la plomberie : six postes à regarder avant de demander un devis

	
	LES BONNES QUESTIONS
	LES CONSEILS ET LES ASTUCES

	1ère étape : les points à vérifier

	Dresser un état des lieux :

Avant même de faire appel à un artisan passez en revue vos équipements.

- Vérifiez tous les éléments de plomberie pour évaluer les travaux à réaliser (tuyaux présentant du vert de gris, robinets qui fuient, évacuations poreuses, traces d'humidité, soudures abîmées, etc.),

- Vérifiez où se trouvent l'arrivée d'alimentation en eau, l'évacuation générale, le compteur.
	- Les branchements seront-ils respectés ? Il est interdit, par exemple, d'installer des sanitaires sur l'évacuation des eaux usées, elle doit se faire obligatoirement sur la colonne des eaux de vannes.

- La pression du réseau sera-elle suffisante pour supporter votre nouvelle installation ? Sinon, la mise en place d'un surpresseur est-elle envisagée ?

- A l'inverse, si la pression est trop importante, un réducteur de pression sera-t-il prévu ? A défaut, la robinetterie risque d'être endommagée et les canalisations peuvent être bruyantes.
	Faites également établir un devis par un carreleur si vous devez changer aussi les appareils sanitaires, pour réaliser l'ensemble des travaux de front.

	2e étape : les six principaux postes à regarder

	Dépose de l’ancienne installation : démonter les tuyaux, les siphons, les robinets, si nécessaire l'évier, le lavabo, la baignoire, la douche, les sanitaires.
	
	

	Installation des nouveaux tuyaux : prendre les mesures de longueur nécessaire, choisir du matériel utilisé pour l'alimentation.
	Quel type de matériau prévoit le devis ? 

- Le cuivre : c’est plus utilisé mais plus cher. 

- La fonte pour les colonnes de descente d’ évacuation des eaux usées, par exemple pour la baignoire, est plus onéreuse que le PVC mais transmet moins les bruits et évite les vibrations.
	L'avantage des tuyaux en cuivre est leur esthétique qui permet de ne pas les encastrer.  Ainsi, si des travaux de réparation sont nécessaires par la suite, vous n'aurez pas à tout casser.

	Mise en place des nouveaux siphons : calculez le nombre de siphons nécessaires pour l'évacuation.
	Les siphons sont-ils bien aux normes françaises afin d'éviter les remontées d'odeurs et de bactéries depuis les évacuations ?
	

	Pose de nouveaux robinets : choisissez le type de robinets et calculez le nombre de robinets nécessaires.
	Quels types de robinets prévoit le devis : mélangeur, mitigeur, thermostatique ?
	- Il existe maintenant des robinets qui bénéficient de la norme NF-Robinetterie Sanitaire, préférez-les comme gage de qualité. 

- Pour la douche et la baignoire, utilisez plutôt des robinets thermostatiques pour éviter de vous brûler.

	Nettoyage
	
	L’entreprise doit s’en charger. N’hésitez pas à la rappeler à ses obligations en cas d’oubli. 

	Enlèvement des « déchets ».
	
	Pensez à faire préciser dans le devis que l’enlèvement des déchets est à la charge de l’entrepreneur. A défaut, attention ! Ne les déposez pas n’importe où, sous peine d’amende. Renseignez-vous auprès de votre mairie pour connaître l’adresse de la déchetterie la plus proche de chez vous. 


Etablissez gratuitement un devis sur Quotatis.com 
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